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ARTICLE PREMIER

I. – À l’alinéa 4, substituer respectivement aux mots :

« régionaux », « la région », « régional » et « une ou plusieurs régions »

les mots :

« départementaux », « le département », « départemental » et « un ou plusieurs départements ».

II. – Après le même alinéa, insérer l'alinéa suivant :

« Sur décision conjointe des conseils départementaux d’une même région et dans des conditions 
précisées par arrêté ministériel, les prérogatives mentionnées à l'alinéa précédent peuvent être 
déléguées au représentant de l’État dans la région et au président du conseil régional. »

III. – En conséquence, aux alinéas 6, 7, 8, 10, 12 et 14, substituer au mot : 

« régional », à chacune de ses occurrences, 

le mot : 

« départemental ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

L'objet du présent amendement est de transférer à l'échelon départemental la compétence de définir 
les projets d'avenir agricole que le texte propose de confier aux régions.
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En matière de pilotage de la politique agricole, le département constitue un échelon beaucoup plus 
pertinent. En effet, de par leur taille, certaines régions regroupent une disparité trop importante de 
types de cultures et de climat qui les disqualifient pour prétendre représenter un ensemble adapté à 
la définition des priorités agricoles. C'est notamment le cas de la région Nouvelle Aquitaine qui 
s'étend des Pyrénées à la vallée de la Loire et comprend à ce titre des terroirs partageant peu de 
caractéristiques communes. Cette problématique des grandes régions a par ailleurs largement 
contribué à l'échec de la régionalisation des chambres d'agriculture impulsée par le décret n°2016-
610 du 13 mai 2016, de sorte que, sur la majeure partie du territoire, la chambre d'agriculture 
départementale est restée l'interlocuteur privilégié des pouvoirs publics et des agriculteurs. Celles-ci 
ne pouvant être qu'étroitement associées à la dynamique mise en place à l'article 1er, l'échelon 
départemental s'impose.

Enfin, ce déplacement au niveau départemental ne fait pas obstacle à un pilotage au niveau régional, 
dans la mesure où les projets peuvent concerner un ou plusieurs départements. De cette façon, les 
préfets et conseils départementaux des départements d'une même région peuvent parfaitement 
décider de piloter en commun leurs projets d'avenir, ainsi que de déléguer ce pilotage au préfet de 
région et au président du conseil régional.


